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1. Le Comite permanent de l'Union internationale pour 
la protection des oeuvres litteraires et artistiques 
(Union de Berne) s'est reuni en session extraordinaire 
du 14 au 18 septembre 1970, a Geneve, pour examiner les 
questions relatives a la preparation de la Conference 
qui est envisagee pour la revision de la Convention de 
Berne. 

2. Les documents suivants du Comite permanent sont 
attaches au present document 

DA/33/16 

DA/33/17 

DA/33/18 

DA/33/13 

Rapport final; 

Projet de textes pour la revision de la 
Convention de Berne adoptes par le Comite 
permanent; 

Resolutions adoptees par le Comite permanent; 

Projet de Reglement interieur pour la 
Conference de revision de la Convention 
de Berne adopte par le Comite permanent. 

LFin du document. 
Les documents mentionnes 
ci-dessus sont attache~/ 
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UNION DE BERNE 
Comit~ Permanent • Seuion extraordinaire 

BERNE UNION 
Permanent Committee • Extraordinary Seuion 

(Gen~ve, 14·18 septembre 1970) 
(Geneva, September 14 to 18, 1970) 

RAPPORT 

Introduction 

1) Le Comite permanent de l'Union internationale pour la 
protection des oeuvres litteraires et artistiques (Union de 
Berne), ci-apres designe en abrege le "Comite permanent", 
s'est reuni en session extraordinaire du 14 au 18 septembre 
1970 a Geneve. 

2) Onze Etats membres du Comite permanent etaient repre
sentes : Allemagne (Rep.fed.), Belgique, Bresil, Danemark, 
Espagne, France, Inde, Italie, Portugal, Royaume-Uni, Suisse. 

3) Les representants des Etats suivants, membres de l'Union 
de Berne, etaient presents a titre d'observateurs : Argentine, 
Australie, Autriche, Canada, Ceylan, Congo (Rep.dem.), Finlande, 
Japon, Maroc, Mexique, Norvege, Pays-Bas, Philippines, Senegal, 
Su~de, Tchecoslovaquie, ~unisie, Yougoslavie . 
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4) En accord avec le President du Comite permanent, avaient 
ete invites, en qualite d'observateurs, les Etats-Unis d'Ame
rique et le Kenya, qui, quoique non membres de l'Union, sont 
membres du Comite intergouvernemental du droit d'auteur qui 
s'est reuni a Paris du 2 au 10 septembre 1970. 

5) En outre, deux organisations intergouvernementales et 
vingt organisations internationales non gouvernementales 
avaient delegue des observateurs. 

6) La liste des participants figure dans le document DA/ 
33/10 Rev. 

7) Conformement a l'article 7, alinea 3), du Reglement inte
rieur du Comite permanent, la tache du secretariat des debats 
a ete assuree par le Bureau international de l'Union de Berne. 

Ouverture de la session 

8) En l'absence de M. Jorge Carlos Ribeiro (Bresil), President 
du Comite permanent, la session a ete ouverte et presidee par 

• 

• I 

• 

• 

• 

• 

M. William Wallace (Royaume-Uni) en sa qualite de Vice-President e 
du Comite permanent. 

Adoption de l'ordre du jour 

9) L'ordre du jour provisoire, tel qu'il figure au document 
DA/33/1 Rev., a ete adopte a l'unanimite. 

Examen des propositions de revision de la Convention de Berne 
elaborees par le Comite preparatoire ad hoc 

10) Le Comite permanent a exprime l'avis, en tant que base 
de discussion, qu'un certain parallelisme etait souhaitable 
entre les propositions faites par le Comite intergouvernemental 
du droit d'auteur pour la revision de la Convention universelle 
et les propositions qui rlevaient @tre faites pour la revision 
de la Convention de Berne. Toutefois, la delegation de la 
France, rappelant qu'elle n'avait pas accepte la Recommandation 
de Washington sur ce point, a declare que, bien que n'ayant 
aucune objection a une similitude des dispositions relatives 
aux droits de traduction et de reproduction, elle continuait 
d'@tre opposee a un melange des deux Conventions. 

• 

• 

• 

• 

• 
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11) Le Comite permanent a precede a l'examen du document 
DA/33/2 presentant le resultat des travaux du Comite prepara
toire ad hoc pour la revision de la Convention de Berne reuni 
a Geneve du 19 au 21 mai 1970, ainsi qu'a l'examen des commen
taires re~us et qui figurent dans les documents DA/33/5, DA/33/ 
5 Add. 1, DA/33/5 Add. 2 et DA/33/6, et aux modifications ulte
rieures qui ont ete soumises par le Directeur des BIRPI dans le 
document DA/33/9 en tenant compte des travaux du Comite inter
gouvernemental du droit d'auteur lors de sa session extraordi
naire tenue a Paris du 2 au 11 septembre 1970. 

12) La delegation de l'Inde a propose que les dispositions de 
l'article 2 du projet d'Acte additionnel concernant le droit de 
traduction devraient s'appliquer egalement aux oeuvres audio
visuelles. Le Comite permanent a exprime l'avis que le but de 
cette proposition pourrait etre atteint par une modification de 
l'article 3.7) qui traite du droit de reproduction de telles 
oeuvres. 

13) Apres un large echange de vues sur la question de savoir 
si le benefice des amenagements prevus par l'Acte additionnel 
doit etre reserve ou non aux pays en voie de developpement deja 
membres de l'Union de Berne a une certaine date et sur l'oppor
tunite d'introduire dans la Convention de Berne un systeme de 
licences obligatoires pour la traduction sept annees apres la 
publication de l'oeuvre, le Comite permanent a decide de renvoyer 
l'etude de ces questions a un groupe de travail officieux compo
se des delegations de certains membres du Comite permanent 
(Allemagne .(Rep.fed.), Bresil, Espagne, France, Inde, Italie, 
Royaume-Uni) et de certains observateurs (Etats-Unis d'Amerique, 
Kenya, Tunisie). 

14) A l'issue de ses deliberations, le groupe de travail a pro
pose au Comite permanent les solutions suivantes : 

i) 

ii) 

l'article 1 de l'Acte additionnel ne devrait conte
nir aucune disposition limitant son application aux 
pays membres de l'Union de Berne a la date de son 
entree en vigu~ur ou bien aux pays devenant membres 
durant une certaine periode; 

l'alinea 7) propose a l'article 2 pour les licences 
de traduction apres sept annees devrait etre supprime; 
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iii) les pays en voie de developpernent devraient avoir le 
choix irrevocable, pour ce qui concerne le droit de 
traduction, entre le systeme des licences obligatoires 
prevu par l'Acte additionnel et la faculte prevue par 
l'article 30.2)a) et b), (qui se refere a l'article 5 
de l'Acte de Paris de 1896), sans la possibilite 
d'appliquer les deux variantes; 

iv) pour les pays en voie de developpement, la faculte 
de reciprocite prevue par l'article 30.2)b) ne de-

• 

• . 

• 

• 

vrait pas s'appliquer; • 

v) un pays cessant d'etre un pays en voie de developpe
ment devrait pouvoir faire une declaration aux termes 
de l'article 30.2)b), auquel cas la reciprocite pour
rait lui etre appliquee. 

15) Les delegations de l'Allemagne (Rep.fed.), de la Belgique, 
de l'Espagne, de la France, de l'Inde, du Kenya, du Royaume-Uhi 
et de la Tunisie ont tour a tour declare qu'elles etaient dispo
sees a recornrnander l'adoption de ces solutions dans un esprit de 
compromis. 

16) La delegation de la Yougoslavie a declare qu'elle ne pouvait 
en ce moment approuver la solution mentionnee au paragraphe 14. 
iii) ci-dessus, qui, etant donne que la Yougoslavie est un pays 
en voie de developpement a deja fait une declaration du genre de 
celle permise par l'article 30.2), la priverait de la possibi
lite ~'appliquer certaines des reserves prevues par l'Acte addi
tionnel. 

17) Sur proposition de la delegation de l'Inde, parlant au nom 

• 

• 

· ~ 

des pays en voie de developpement prenant part a la presente 
session, il a ete convenu de recornrnander que les problemes parti- • 
culiers qui se posent pour les pays en voie de developpement qui 
ont deja fait des declarations du genre de celle permise par 
l'article 30.2) scient etudies en vue de trouver une solution 
pouvant etre acceptee par la Conference diplomatique de revision. 

• 
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18) La delegation de l'Italie a rappele sa proposition visant 
a permettre aux pays en voie de developpement membres de l'Union 
de Berne, d'appliquer temporairement le texte revise de laCon
vention universelle sur le droit d'auteur, conformement au syste
me envisage par la Recornrnandation de Washington. Ayant constate 
que ce systeme qui, de l'avis de l'administration italienne, est 
plus souple et plus favorable pour les pays en voie de develop
pement, avait ete abandonne, la delegation de l'Italie, tout en 
collaborant avec les autres delegations a la redaction du projet 
d'Acte additionnel, a souligne la complexite des dispositions 
qui y figurent. Elle a ajoute qu'elle n'etait pas opposee en 
principe a ce projet, mais qu'elle ne pouvait enqaqer son Gou
vernement avant la Conference diplomatique. 

19) Le Comite permanent a ensuite designe un Comite de redaction, 
compose de representants de l'Allemagne (Rep.fed.), de la France, 
de l'Inde et du Royaume-Uni, ainsi que d'observateurs du Kenya 
et de la Tunisie. Ce Comite de redaction a ete preside par le 
Professeur Ulmer (Allemagne (Rep.fed.)). 

20) Les projets de textes presentes par le Comite de redaction 
ont ete examines article par article et, apres certaines modifi
cations, ont ete approuves par le Comite permanent, sous reserve 
que scient inclues dans le present rapport les explications et 
reserves suivantes : 

i) en ce qui concerne l'article 2 de l'Acte additionnel 
propose, la delegation de l'Italie a declare qu'elle 
ne pouvait accepter une periode aussi courte que cel
le d'une annee pour la periode apres laquelle des li
cences obligatoires pourraient etre accordees; la 
delegation du Bresil a eleve des objections sur la 
distinction qui serait faite entre certains pays en 
voie de developpement et d'autres sur la base de leurs 
langues respectives; la delegation de la France a 
exprime l'avis que le mot "recherche" ne devrait pas 
etre compris dans le sens de la recherche a des fins 
industrielles ou cornrnerciales; 

ii) en ce qui concerne l'article 4.6)c), le Comite per
manent a exprime l'avis que les expressions "une tra
duction correcte de l'oeuvre ou une reproduction exacte 
de l'edition dont il s'agit" n'excluait pas la possi
bilite d'adaptations d'ordre mineur faites dans le 
but de se conformer aux usages locaux, telles aue par 
exemple des modifications dans les references aux uni
tes monetaires; 
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la delegation du Bresil a attire l'attention sur les 
problemes qui peuvent se poser lorsque le droit exclu
sif de traduction dans une langue aura ete reserve 
alors que cette langue est d'usage courant dans un 
autre pays. Elle a souligne les difficultes que ren
contrerait ce pays et les graves consequences qui 
pourraient en resulter pour le developpement de sa 
culture. Elle a exprime le voeu que la Conference de 
revision trouve une solution equitable pour cette si
tuation. 

21) Les projets de textes pour la revision de la Convention de 
Berne, qui ont ete adoptes par le Comite permanent, figurent 
dans le document DA/33/17. 

22) Apres l'adoption de ces projets de textes, les declarations 

• 

• 

• 

• 

suivantes ont ete faites • 

i) la delegation du Portugal a exprime l'avis que dans 
les deliberations qui ont eu lieu essentiellement 
entre les pays en voie de developpement et un nombre 
restreint de pays tres developpes, les interets des 
pays se trouvant dans une situation intermediaire 
n'ont pas ete pris en consideration. Tout en acceptant 
d'une fa~on generale les propositions de revision de 
la Convention de Berne, elle a souligne la necessite 
de tenir compte de tous les interets en presence; 

ii) la delegation du Canada a exprime sa comprehension des 
problemes que posent les revisions des deux Conventions 
et, tout en marquant sa sympathie pour les besoins des 
pays en voie de developpement, elle a felicite les deux 
Comites des resultats auxquels ils sont parvenus. Rap
pelant la position intermediaire du Canada, elle a expri 
me l'espoir que les besoins des pays se trouvant dans 
une position analogue puissent etre examines au moment 
opportun. La delegation du Canada, rappelant egalement 
que la legislation canadienne sur le droit d'auteur est 
actuellement en cours de revision, a manifeste 

• 

• 

l'intention de son pays de jouer un role plus actif sur • 
le plan du droit d'auteur international; 

• 

• 
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iii) la d~l~gation de l~Australie a estim~ que le but 
essentiel de la revision ~tait de satisfaire les 
besoins des pays en voie de d~veloppement et qu'il 
~tait done in~vitable que les discussions actuelles 
se scient d~roul~es entre ceux-ci et les pays d~ve
lopp~s qui sent les principaux exportateurs d'oeuvres. 
Elle a toutefois fait remarquer qu'il existait des 
pays qui ne pouvaient pas etre ais~ment rang~s dans 
l'un ou l ' autre de ces deux groupes et qu'il ~tait 
important pour eux d'avoir la possibilit~ d'exprimer 
leurs avis d'une fa9on plus efficace; 

iv) la d~l~gation de la Tch~coslovaquie a exprime ses 
regrets que le Protocole de Stockholm n'ait pas ren
contr~ un agr~ment plus large. Elle s'est d~clar~e 
prete a appuyer les nouvelles propositions afin de 
rem~dier a cette situation et de donner satisfaction 
aux besoins des pays en voie de d~veloppement. Elle 
a toutefois r~serv~ la position de son Gouvernement 
sur l'opportunit~ d'autres modifications dans la 
Convention de Berne . 

Examen du projet de Reglement int~rieur de la Conf~rence 
de revision de la Convention d~ Berne 

23) Le projet de Reglement interieur, pr~par~ par les BIRPI con
form~ment a la R~solution No 1 de la quatorzieme session ordi
naire · du Comit~ permanent, a ~t~ present~ dans le document DA/ 
33/3. Toutefois, ~tant donn~ que la Conf~rence de revision de 
la Convention de Berne se tiendra aux memes dates et li~u que la 
Conference de revision de la Convention universelle, le Comit~ 
permanent a estime souhaitable que les Reglements interieurs 
des deux Conf~rences soient aussi similaires que possible. Il 
a approuv~ avec certaines modifications le projet pr~sent~ a 
cet effet par le Directeur des BIRPI dans le document DA/33/8 
qui prend pour base le projet de Reglement int~rieur de la Con
f~rence de revision de la Convention universelle. 

24) Le projet de Reglement int~rieur adopt~ par le Comite 
permanent figure dans le document DA/33/13 . 
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Date et lieu de la Conference de revision 

25) Le Comite permanent a adopte a l'unanimite la Resolution 
No 1 contenue dans le document DA/33/18, recommandant que la 
Conference pour la revision de la Convention de Berne se tienne 
du 21 juin au 10 juillet 1971 et autorisant le Directeur gene
ral de l'Organisation Mondiale de la Propriete Intellectuelle 
(OMPI) a fixer, dans certaines conditions, le lieu de reunion 
de la Conference. · 

Invitations a la Conference de revision 

26) Au paragraphe 7 de sa Resolution No 1, le Comite perma
nent a recommande que les Etats, les organisations intergouver
nementales et les organisations internationales non gouverne
ment~les enumeres dans le document DA/33/4 scient invites a 
la Conference de revision de la Convention de Berne. 

27) La delegation de la France a declare qu'a son avis le 
Gouvernement central du Peuple de la Republique populaire de 
Chine etait le seul habilite a representer laChine et qu'elle 
s'opposait, en consequence, a ce qu'une invitation soit adres
see au regime de Taipeh. Cette opinion a ete partagee par la 
delegation de la Yougoslavie. 

28) Sur la suggestion du President, il a ete convenu de ne pas 
proceder a un vote sur une recommandation quelconque a ce sujet, 
mais de prendre note du fait qu'il etait souhaitable que les 
invitations a la Conference de revision de la Convention de 
Berne et a la Conference de revision de la Convention universel
le sur le droit d'auteur scient les memes et de prendre note 
egalement que le Directeur general de l'Unesco suivra les pra
tiques etablies en cette matiere des Nations Unies et des 
organisations du systeme des Nations Unies. 

Protection des phonogrammes 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
29) La proposition faite par le Royaume-Uni d'inserer la 
question de la protection des phonogrammes dans l'ordre du jour 
de la Conference de revision de la Convention de Berne, proposi- • 
tion qui figure dans le document DA/33/7, a ete examinee par le 
Comite permanent. 

• 

• 
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30) Le representant de la Federation internationals de l'in
dUstrie phortographique (IFPI} a souligne que le probl~me est 
urgent et qu'il affectait non s~ulemsnt lss inter~ts des pro
dUcteurs de phondgrammes mais aussi ceu~ des auteurs et des 
artistes. La d€l~gation du Dansmark, tout en cortvenant qu'une 
etude compl€mentaire du probl~me par des experts gouvernementaux 
etait desirable, a r~serve la position de son Gouvernement quant 
A l'etablissement d'Un fiOuve1 ifi§trument international en ce 
moment et elle a §ouU.gne la rtecessi te de proteger les inter~ts 
des organismes de radiodiffusion et des artistes en etablis-
sant un lien quelconque avec la Convention de Rome sur la pro
tection des artistes interpr~tes ou executants, des producteurs 
de phonogrammes et des organismes de radiodiffusion. Ia dE:lega
tion de l'Ita1ie a egalement reserve la position de son Gouverne
ment, Le representafit de la Federation internationals des musi
ciens (FIM} , parlant aussi au nom des autres federations interna
tionales d'artistes, a suggere qu'il serait opportun que les 
organisations d'artistes soient invitees a prendre part aux tra
vaux preparatoires et que tout nouvel instrument en la mati~re 
devrait tenir compte des int€rets des artistes dans des dispo
sitions specia1es. 

31} Le Comite permanent a adopte a l'unanimit€ la Resolution 
No 2 figu~ant dans le document DA/33/18. 

Adoption du rapport 

32} Le Cornite permanent a adopte A l'unanimite le present 
rapport. 

Cloture de la s¢ssiQn 

33) La delegation de l'Allemagne (Rep.fed.), parlant au nom 
de tous les participants, a exprime ses remerciements au Pre
sident du Comite permanent pour la mani~re dont il a conduit 
les debats et qui a contribue dans une large rnesure ! leur succ~s. 
Elle a exprime egalement son appreciation pour le travail accom
pli par le Directeur des BIRP! et ses collaborateurs • 
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34) Le Pr€sident a remerci€ les participants de leur vif 
d€sir de comprendre les diverses positions prises durant les 
d€liberations et d'arriver a un accord. A son avis, les tra
vaux pr€paratoires qui ont €t€ maintenant accomplis doivent 
permettre d'aboutir a un plein succes de la Conference de 
revision. Le Pr€sident a remerci€ le Secretariat pour la 
haute qualit€ de son travail et declar€ la session close. 

LFin du documen!7 
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DA/ 33117 
ORIGINAL: fran~ais 
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1970 

UNITED INTERNATIONAL 
BUREAUX FOR THE PROTECTION 

OF INTELLECTUAL PROPERTY 

GENBV A, SWITZERLAND 

Comit~ Permanent • Session extraordinaire 

BERNE UNION 
Permanent Committee • Extraordinary Session 

(Gen~ve, 14-18 septembre 1970) 
(Geneva, September 14 to 18, 1970) 

PROPOSITIONS DE REVISION DE LA CONVENTION DE BERNE 

ado pt:E:~ es par le Comi te pe rr.1ane n t 

I. Modifications a apporter a certains articles de 

l'Acte de Stockholm 

1. Dans les articles mentionnes ci-apres, toute reference 

au "Protocole relatif aux pays en voie de developpement" 

devrait ~tre remplacee par une reference a ''l'Acte additionnel" 

article 21.1) et 2) 

article 2 7. 3) 

article 28.l)b)i) 

article 28.l)c) 

article 28.2)a) 

article 28.2)c) 

article 28.2)d) 

article 30.1) 

article 32.3) 

2. A l'article 32.3) les mots "en ratifiant le present Acte 

ou en y adherant" devraient ~tre supprimes . 
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3. A l'article 22, les mots suivants devraient etre ajoutes 

a la fin des deux alineas l)a) et 2)a)ii) : 

"Lau present Acte ou de l'Acte de Stockholm 7" 

4. A l'article 28.2)a), la phrase suivante devrait etre 

ajoutee 

"mais pas avant que la Convention universelle sur le 

droit d'auteur du 6 septembre 1952, telle que revisee a 
•......... le ......... ait fait l'objet de rati£ication, 

acceptation ou adhesion de la part de l'Espagne, des 

Etats-Unis d'Amerique, de la France et du Royaume-Uni 

de Grande Bretagne et d'Irlande du N~rd et soit entree 

en vigueur. " 

5. A l'article 29.2)a)i), les mots "y compris l'Acte addi-

tionnel" devraient etre ajoutes apr~s les mots "les articles 

• 

• 

• 

• 

• 
l a 21". Les mots "Acte de Bruxelles" devraient etre mis entre 

parenth~ses carrees et sui vis des mots "lActe de Stockholm.!)" e 

A l'article 29.2)a)ii), les mots "articles 21 a 24 de 

l'Acte de Bruxelles" devraient etre remplaces par les mots 

"articles 21 a 26 de l' Acte de Stockholm ". 

6. L'artic1e 34 devrait etre redige ainsi 

"A compter de la date d'entree en vigueur des articles 

1 a 21 du present Acte y compris 1'Acte additionne1, 

aucune ratification des Actes anterieurs de la presente 

Convention ou adhesion a ceux-ci n'est permise. En outre, 

•• 

• 

il n'est plus permis, a compter de cette date, a un pays e 
de l'Union qui n'est pas lie par les articles l a 21 de 

l'Acte de Stockholm et qui n'a pas fai~ de declaration 

en vertu de l'article 5.l)a) ou b) du Protocole relatif 

aux pays en voie de developpement, de faire une telle 

declaration". 
• 

• 
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II. Propositions de textes d'un Acte additionnel 

~ l'Acte de ..••••••••• du ..••••.•.•.. 1971 

Article 1 

Tout pays considere, conformement a la pratique eta-

blie de l'Assemblee generale des Nations Unies, comme un pays 

en voie de developpement, qui ratifie le present Acte, dont le 

present Acte additionnel forme partie integrante, ou qui y 

adhere et qui, eu egard ~ sa situation economique et a ses 

besoins sociaux ou culturels, ne s'estime pas en mesure dans 

l'immediat de prendre les dispositions propres ~ assurer la 

protection de tous les droits tels que prevus dans le present 

Acte, peut, par une notification deposee aupres du Directeur 

general, au moment de ladite ratification ou adhesion, ou 

ulterieurement, declarer qu'il se prevaudra de tout ou partie 

des reserves prevues dans le present Acte additionnel. 

2. Toute reserve ainsi notifiee reste valable pendant une 

period~ de dix ans a compter de la date de l'entree en vigueur 

du present Acte ou pour toute partie de cette periode decen

nale restant a courir a la date du depot de la notification 

si celle-ci est faite ulterieurement. Elle peut etre renouvelee 

en tout ou en partie pour d'autres periodes successives de 

dix ans, a condition qu'au cours de l'annee precedant l'expi

ration de la periode decennale en cours le pays interesse 

depose ~ cet effet une nouvelle notification aupres du Directeur 

general. Des notifications peuvent egalement etre deposees 
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pour la premiere fois au cours de ces autres periodes decen

nales, conformement aux dispositions du present alinea. 

3 0 Nonobstant les dispositions de l'alinea 2) du present 

article, un pays membre de l'Union, qui, conformement a la 

pratique etablie de l'Assemblee generale des Nations Unies, 

a cesse d'etre un pays en voie de developpement, n'est plus 

habilite a renouveler la periode pour laquelle il peut se 

prevaloir des reserves visees a l'alinea 1) et, qu'il les 

annule officiellement ou non, ce pays perdra la possibilite 

de se prevaloir desdites reserves, soit trois ans apres qu'il 

aura cesse d'etre un pays en voie de developpement, soit a 

l'expiration de la periode decennale en cours si la partie de 

cette periode restant a courir est superieure a trois ans. 

4. Les exemplaires d'une oeuvre deja produits en application 

des reserves prevues par le present Acte additionnel pourront 

continuer d'etre mis en circulation apres l'expiration de la 

periode pour laquelle les notifications deposees aux termes 

du present article sont valables. 

5. Tout pays qui est lie par les dispositions du present 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

Acte et qui a depose une declaration ou une notification con- • t 
formement a l'article 31.1) au sujet de l'application dudit 

Acte a un territoire particulier dont la situation peut etre 

consideree comme analogue a celle des pays vises a l'alinea 

1) du present article, peut aussi deposer des notifications 

de reserves ou de renouvellement de celles-ci a l'egard de ce 

territoire. Durant la periode ou ces notifications sont 

valables, les dispositions du present Acte additionnel s'ap

pliqueront audit territoire. 

6. a) Le fait que des reserves prevues dans le present 

Acte additionnel ont eta notifiees ne permet pas a un autre 

pays de l'Union de donner aux oeuvres dont le pays d'origine 

• 

• 

• 

• 
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est le pays qui s'est prevalu des reserves une protection 

inferieure a celle prevue par les articles 1 a 20 du present 

Acte • 

b) La faculte de reciprocite prevue par l'article 

30.2)b) du present Acte ne peut etre exercee pour les oeuvres 

dont le pays d'origine demeure un pays auquel est applicable 

l'alinea l)du present article. 

Article 2 

1) Tout pays de l'Union, auquel est applicable l'article 1 

du present Acte additionnel, peut, par derogation a l'article 

8 de la presente Convention, pour ce qui concerne les oeuvres 

publiees sous forme d'edition imprimee ou toute autre forme 

analogue de reproduction, substituer au droit exclusif de 

traduction un regime de licences non exclusives et incessibles, 

accordees par l'autorite competente dans les conditions ci

apres, et sous reserve des dispositions de l'article 4 du 

present Acte additionnel • 

2) Lorsque, a l'expiration d'une periode de trois annees a 
comptei de la premiere publication d'une oeuvre litteraire ou 

artistique, ou d'une periode plus longue determinee par la 

legislation nationale du pays vise ci-dessus, la traduction 

n'en a pas ete publiee dans la langue ou, le cas echeant, 

l'une des langues de ce pays, par le titulaire du droit de 

traduction ou avec son autorisation, tout ressortissant dudit 

pays pourra obtenir une licence pour traduire l'oeuvre et 

publier sous forme imprimee ou toute autre forme analogue de 

reproduction l'oeuvre ainsi traduite dans ladjte langue • 

3) Toutefois, pour une traduction dans une langue qui n'est 

pas d'usage general dans un ou plusieurs pays developpes, une 
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periode d'une annee sera substituee a la periode de trois 

annees prevue a l'alinea 2) ci-dessus. 

4) Toute licence accordee en vertu du present article ne 

pourra l'etre qu'a l'usage scolaire, universitaire ou de la 

recherche. 

5) Toute licence accordee en vertu du present article ne 

pourra l'etre avant l'expiration d'un delai supplementaire de 

six mois, dans le cas ou elle peut etre obtenue a l'expiration 

d'une periode de trois annees, et de neuf mois, dans le cas ou 

elle peut etre obtenue a l'expiration d'une periode d'une annee, 

a compter de la demande d'autorisation de traduire mentionnee 

a l'alinea 1), ou de l'envoi des copies de la demande mentionne 

a l'alinea 2), selon le cas, de l'article 4 du present Acte 

additionnel. 

6) Pour les oeuvres qui sont composees principalement d'il-

lustrations, une licence pour la traduction du texte et pour 

la reproduction des illustrations ne peut etre accordee que si 

les conditions de l'article 3 du present Acte additionnel sont 

egalement remplies. 

7) Tout pays auquel est applicable l'article 1 du present 

Acte additionnel, qu'il soit ou non deja membre de l'Union, 

peut, au lieu de se prevaloir des reserves prevues par le 

present article, faire en ratifiant le present Acte ou en y 

adherant la declaration prevue par l'article 30.2)a) ou b) du 

present Acte. Toutefois, tout pays qui fait une telle declara

tion ne peut pas se prevaloir ulterieurement des reserves pre

v ues par le present article, meme s'il retire sa declaration. 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

•• 

• 

• 

• 

• 
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8) Tout pays qui s'est prevalu des reserves prevues par les 

alineas 1) a 6) du present article ne peut faire ulterieurement 

une declaration aux termes de l'article 30.2)a) ou b) du pre

sent Acte. 

9) Tout pays qui a cesse d'etre un pays en voie de developpe-

ILlent pourra, dans les trois mois a compter de 1' expiration du 

delai prevu par l'alinea 3) de l'article 1 du present Acte addi

tionnel, faire une declaration aux termes de l'article 30.2)b) 

du present Acte . 

Article 3 

1) Tout pays de l'Union, auquel est applicable l'article 1 

du present Acte additionnel peut, par derogation a l'article 

9 de la presente Convention, substituer au droit exclusif de 

reproduction un regime de licences non exclusives et inces

sibles, accordees par l'autorite competente dans les condi

tions ci-apres, et sous reserve des dispositions de l'article 4 

du present Acte additionnel • 

2) Lorsque, a l'expiration 

i) de la periode fixee a l'alinea 3) du pr~sent article 

et calculee a partir de la premiere publication 

d'une edition determinee d'une oeuvre visee a 
l'alinea 7) du present article, ou 
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ii) d'une periode plus longue fixee par la legislation 

nationale du pays vise ci-dessus, 

des exemplaires de cette edition n'ont pas ete mis en vente, 

dans ce pays, pour repondre aux besoins, soit du public; · soit 

de l'enseignement scolaire et universitaire, a un prix compa

rable a celui qui est en usage dans ledit pays pour des 

oeuvres analogues, par le titulaire du droit de reproduction 

ou avec son autorisation, tout ressortissant dudit pays pourra 

obtenir une licence pour publier cette edition, a ce prix ou 

a un prix inferieur, en vue de repondre aux besoins de l'en

seignement scolaire et universitaire. 

3) La periode a laquelle se refere la lettre i) de l'alinea 

2) ci-dessus est de cinq annees. Toutefois, 

i) pour les oeuvres qui traitent des sciences exactes 

et naturelles et de la technologie, elle sera de 

trois annees; 

ii) pour les oeuvres qui appartiennent au domaine de 

l'imagination, telles que les romans, les oeuvres 

poetiques, dramatiques et musicales, et pour les 

livres d'art, elle sera de sept annees. 

4) bans le cas ou elle peut etre obtenue a l'expiration 

d'une periode de trois annees, la licence ne pourra etre ac

cordee en vertu du present article avant l'expiration d'un 

delai de six mois a compter de la demande d'autorisation de 

reproduire mentionnee a l'alinea 1) ou de l'envoi des copies 

de la demande mentionne a l'alinea 2), selon le cas, de 

l'article 4 du present Acte additionnel. Dans les autres 

cas, la licence ne pourra etre accordee avant l'expiration 

d'un delai de trois mois a compter de l'envoi des copies de 

la demande. 

5) Une licence en vue de reproduire et de publier une 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
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traduction d'une oeuvre ne sera pas accordee, au titre du 

present article, dans les cas ci-apres : 

i) lorsque la traduction dont il s'agit n'a pas ete 

publiee par le titulaire du droit d'auteur ou avec 

son autorisation; 

ii) lorsque la traduction n'est pas effectuee dans la 

ou l'une des langues du pays qui delivre la licence. 

6) Chaque fois que des exemplaires d'une edition d'une 

oeuvre sont mis en vente dans le pays vise ci-dessus pour 

repondre aux besoins, soit du public, soit de l'enseignement 

scolaire et universitaire, par le titulaire du droit d'auteur 

ou avec son autorisation, a un prix comparable a celui qui 

est en usage dans ledit pays pour des oeuvres analogues, 

toute licence accordee en vertu du present article prendra fin 

si cette edition est dans la meme langue que l'edition publiee 

en vertu de la licence et si son contenu est essentiellement 

le meme. Il est entendu toutefois que la mise en circulation 

de tous les exemplaires deja produits avant l'expiration de 

la licence pourra se poursuivre jusqu'a leur epuisement • 

7) Les dispositions du present article s'appliquent exclu-

sivement aux oeuvres litteraires ou artistiques publiees sous 

forme d'edition imprimee ou sous toute autre forme analogue 

de reproduction. Toutefois, les reserves permises en vertu 

du present article s'appliquent egalement a la reproduction 

des oeuvres audio-visuelles et, le cas echeant, a la traduc

tion du texte qui les accompagne dans la ou l'une 'des langues 

du pays concerne. Ces reserves sont, dans ce cas, limitees 

aux oeuvres audio-visuelles con~ues et publiees dans le but 

exclusif d'etre utilisees pour les besoins de l'enseignement 

scolaire et universitaire • 
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Article 4 

1) Toute licence accordee en vertu des articles 2 et 3 du 

present Acte additionnel ne pourra etre accordee que si le 

requerant, conformement aux dispositions en vigueur dans le 

pays ou est introduite la demande, justifie avoir demande au 

titulaire du droit l'autorisation de traduire et de publier 

la traduction ou de reproduire l'edition, . selon le cas, et, 

apres dues diligences de sa part, n'a pu atteindre le titulaire 

du droit d'auteur ou obtenir son autorisation. 

2) Si le titulaire du droit n'a pu etre atteint par le 

requerant, celui-ci doit adresser, par la poste aerienne, 

sous pli recommande, des copies de sa demande a l'editeur 

dont le nom figure sur l'oeuvre et au representant diploma

tique ou consulaire du pays dont le titulaire du droit est 

ressortissant, lorsque la nationalite de ce titulaire est 

connue, ou a l'organisme ou a tout centre national ou inter

national d'information qui peut avoir ete designe par le 

gouvernement du pays dont l'editeur est presume etre le res

sortissant, dans une notification deposee a cet effet aupres 

du Directeur general. 

3) Le nom de l'auteur et le titre de l'oeuvre originale 

ou de l'edition particuliere de l'oeuvre doivent etre egale

ment imprimes sur tous les exemplaires de la traduction ou 

de la reproduction publiee. 

4) Toute licence accordee en vertu des articles 2 et 3 du 

present Acte additionnel ne s'etendra pas a l'exportation 

d'exemplaires et elle ne sera valable que pour la publication 

de la traduction ou de la reproduction, selon le cas, a 
l'interieur du territoire du pays de l'Union ou cette licence 

a ete demandee. 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
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5) Tout exemplaire publie conformement a une telle licence 

doit, a partir du moment de sa premiere publication, contenir 

un avis dans la langue appropriee precisant que l'exemplaire 

n'est mis en circulation que dans le pays ou le territoire 

auquel ladite licence s'applique. 

6) Des mesures appropriees seront prises dans le cadre de 

la legislation nationale pour que 

a) la licence comporte en faveur du titulaire du 

droit de traduction ou de reproduction, selon le 

cas, une remuneration equitable et conforme a 

l'echelle des redevances normalement versees dans 

le cas de licences librement negociees entre les 

interesses dans les deux pays concernes; 

b) scient assures le paiement et le transfert de cette 

remuneration; s'il existe une reglementation 

nationale en matiere de devises, l'autorite compe

tente ne menagera aucun effort, en recourant aux 

mecanismes internationaux, pour assurer le transfert 

de la remuneration en monnaie internationalement 

convertible ou en son equivalent; 

c) et soit garantie une traduction correcte de 

!'oeuvre ou une reproduction exacte de !'edition 

dent il s'agit, selon le cas . 

7) Aux conditions prevues par !'article 2 du present Acte 

additionnel, des licences pourront aussi etre accordees si, 

pour une traduction deja publiee dans la langue concernee, 

e les editions sent epuisees. Aux conditions prevues par 

!'article 3 du present Acte additionnel, des licences pour

rent aussi etre accordees si pendant une duree de six mois 

des exemplaires autorises de !'edition en question ne sent 

e plus en vente dans le pays concerne pour repondre aux besoins, 

soit du public, soit de l'enseignement scolaire et universitaire, 

• 
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a un prix comparable a celui qui est demande dans ledit pays 

pour des oeuvres analogues. 

8) Une licence ne peut etre accordee lorsque l'auteur a 

retire de la circulation tous les exemplaires de l'edition de 

l'oeuvre. 

Article 5 

1. Tout pays de l'Union peut declarer, a partir de la 

signature du present Acte ou a tout moment avant de devenir 

lie par les articles 1 a 21 dudit Acte et par le present Acte 

additionnel, 

• 

• 

• 

• 

• 

a) s'il s'agit d'un pays vise a l'article 1 du present e 
Acte additionnel qu'il entend se prevaloir de tout ou 

partie des reserves prevues par ce dernier pour les 

oeuvres dont le pays d'origine est un pays de l'Union 

qui accepte l'application des reserves prevues par le 

present Acte additionnel, ou 

b) qu'il admet l'application des reserves prevues par 

le present Acte additionnel aux oeuvres dont il est 

1~ pays d'origine, par les pays qui, en devenant 

lies par les articles 1 a 21 du present Acte et par 

le present Acte additionnel, ont notifie des reser

ves permises selon ce dernier ou qui ont fait une 

declaration d'application de tout ou partie des 

dispositions du present Acte additionnel~ 

2. La declaration doit etre faite par ecrit et deposee 

aupres du Directeur general. Elle prend effet a la date a 
laquelle elle a ete deposee. 

LFin du documenE7 

• 

•• 

• 

• 

• 

• 
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BERNE UNION 
I 

Permanent Committee • Extraordinary Se~lon 

(Gen~ve, 14·18 septembre 1970) 
(Geneva, September 14 to 18, 1970) 

RESOLUTIONS 

adoptees par le Comite permanent 

GENEVA, SWITZERLAND 

Resol~tion No 1 Revision de la Convention de Berne 

Le Comite permanent de l'Union de Berne, 

1. Rappelant les resolutiqns qu'il a adoptees a sa session 
extraordin~ire de fevrier 1969 (Resolution No 1) et a sa 
quatorzieme session ordinaire de decembre 1969 (Resolution 
No 1); 

2~ Considerant le rapport du Comite preparatoire ad hoc 
qui s'est reuni en mai 1970 en vue d'elaborer une version 
preliminaire des propositions de revision de la Convention 
de Berne; 

3. Agissant en application des dispositions de l'article 
5 de son Reglement interieur; 
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4. Recomrnande qu'une Conference de revision de la Conven
tion de Berne soit reunie du 21 juin au 10 juillet 1971; 

5. Autorise le Directeur general de l'Organisation Mondiale 
de la Propriete Intellectuelle (OMPI) (laquelle expression se 
refere dans la presente resolution egalement au Directeur des 
BIRPI) a fixer le lieu de reunion de la Conference de revision 
de la Convention de Berne, etant entendu qu'en l'absence d'une 
invitation par un pays membre de l'Union de Berne presentee 
avant le 15 octobre 1970, la Conference se tiendra a Paris, 
dans les locaux de l'Unesco; 

6. Demande au Directeur general de l'OMPI de prendre, en 
consultation avec le Directeur general de l'Unesco, les dispo
sitions necessaires pour que cette Conference se tienne aux 
memes dates et lieu que la Conference de revision de la Con
vention universelle sur le droit d'auteur; 

7. Recomrnande d'inviter ala Conference de revision de la 
Convention de Berne les Etats, les organisations intergouver
nementales et les organisations internationales non gouverne
mentales enumeres dans le document DA/33/4; 

8 . Prie le Directeur general de l'OMPI : 

a) d'adresser les invitations requises ainsi que le 
projet de la Convention de Berne revisee, tel qu'il 
a ete prepare par le Comite permanent, et le projet 
de reglement interieur de la Conference de revision 
approuve par ce Comite et tous les autres documents 
qui pourraient etre necessaires; 

b) d'inviter tous les pays de l'Union et toutes les 
organisations internationales non gouvernementales 
interessees a presenter des comrnentaires sur le pro
jet de texte de revision de la Convention de Berne 
au plus tard le 15 mars 1971; 

c) de comrnuniquer des que possible apres leur reception 
ces comrnentaires aux Etats et organisations vises au 
paragraphe 7 de la presente resolution; 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
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9. Prie le Directeur general de l'OMPI d'assurer le secreta
riat de la Conference de revision et de prendre toutes mesures 
d'ordre administratif et pratique necessaires pour la prepara
tion et la tenue de cette conference . 

Resolution No 2 Protection des phonograrnrnes 

Le Comite permanent de l'Union de Berne, 

Considerant avec inquietude la piraterie de plus en plus re
pandue dont les phonograrnrnes font l'objet et du prejudice 
qu'elle porte aux interets des auteurs, des artistes execu
tants et des producteurs de phonograrnmes; 

Notant que la Convention de Rome sur la protection des artistes 
interpretes ou executants, des producteurs de phonograrnrnes et 
des organismes de radiodiffusion n'a ete ratifiee jusqu'ici 
que par un nornbre limite d'Etats; 

Reconnaissant aussi que, pour beaucoup de pays, la protection 
des phonograrnrnes ne releve pas du droit d'auteur, mais que 
l'interet des auteurs et des artistes interpretes exige la 
protection des moyens par lesquels leurs oeuvres et leurs exe
cutions sont reproduites; 

Exprime le voeu que le Directeur general de l'Organisation 
Mondiale de la Propriete Intellectuelle (OMPI) (et done eqa
lement le Directeur des BIRPI), conjointement avec le Directeur 
general de l'Unesco, invitent les Etats membres de l'Union de 
Berne et/ou de l'Union de Paris pour la protection de la pro
priete industrielle et les Etats parties a la Convention uni
verselle sur le droit d'auteur a designer des experts gouverne
mentaux pour assister, avec des observateurs des milieux inte
resses, a une reunion qui se tiendra plusieurs mois avant les 
conferences diplomatiques qui seront chargees de ·reviser la 
Convention de Berne et la Convention universelle sur le droit 
d'auteur, avec le mandat suivant : 



PA/33/18 
page 4 

a) etudier tous commentaires ou toutes propositions que 
les gouvernements pourront faire pour un projet 
d'instrument destine a proteger les producteurs de 
phonogrammes centre la reproduction non autorisee 
de leurs phonogrammes; 

b) preparer ace sujet un projet d'instrument qui pour
rait etre utilise afin d'aboutir a un accord sur un 
instrument approprie et qui serait soumis, dans toute 
la mesure du possible, a l'adoption d'une Conference 
diplomatique et a la signature aux memes lieu et dates 
que les conferences diplomatiques pour la revision 
de la Convention de Berne et de la Convention uni
verselle sur le droit d'auteur. 

LFin du documen~/ 
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UNITED INTERNATIONAL 
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I. 

UNION DE BERNE 
Comtt«! Permanent - Seaton extraordtnaire 

BERNE UNION 
Permanent Committee • Extraordinary Seaton 

(Gen~ve, 14-11 septembre 1970) 
(Geneva, September 14 to 11, 1970) 

PROJET DE REGLEMENT INTERIEUR 
DE LA CONFERENCE DE REVISION DE LA 

CONVENTION DE BERNE 

adopte par le Comite permanent 

COMPOSITION DE LA CONFERENCE 

Article premier - Delegations 

GENBV A, SWITZERLAND 

Peuvent participer aux travaux de la Conference, avec 
droit de vote, les delegations des Etats rnernbres de l'Union 
internationale pour la protection des oeuvres litteraires et 
artistiques (Union de Berne) • 

• Chaque delegation peut comprendre des delegues, des 

• 

conseil~ers et des experts. 

Article 2 - Observateurs et representants 

Peuvent participer a la Conference sans droit de vote 

(a) les observateurs des Etats membres des Nations 
Unies ou d'une ou plusieurs organisations du syst~me de$ 
Nations Unies qui ne sont pas membres de l'Union de · Berne; 

e (b) les representants de l'Organisation des Nations 

• 

• 

Unies et des autres organisations du syst~me des Nations 
Unies; 

(c) les observateurs des organisations intergouverne
mentales enumerees dans le document DA/33/4; 

(d) les observateurs des organisations internationales 
non gouvernementales enumerees dans le document DA/33/4 • 
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Article 3 - Presentation des pouvoirs 

(1) Les pouvoirs accreditant les delegues a participer a la 
Conference doivent emaner soit du Chef de l'Etat ou du Gouver
nement, soit du ministre des affaires etrangeres. Ces pouvoirs 
sont communiques au Secretariat de la Conference. Les noms 
des conseillers et des experts qui pourraient faire partie de 
la delegation ainsi que les noms des observateurs et des 
representants vises a l'article 2 sont egalement communiques 
au Secretariat. 

(2) Des pleins pouvoirs sont necessaires pour signer la 
Convention qui sera adoptee par la Conference . Ces pleins 
pouvoirs peuvent etre incorpores dans les pouvoirs vises a 
l'alinea 1 ci-dessus. 

Article 4 - Admission provisoire 

(1) Toute delegation dont l'admission souleve une opposition 
s1ege provisoirement avec les memes droit s que les autres 
delegations jusqu'a ce que la Conference ait statue sur cette 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

opposition apres avoir entendu le rapport du Comite de veri- e 
fication des pouvoirs. 

(2) Toute delegation qui presente des pouvoirs ne repondant 
pas aux conditions prevues a l'article 3, paragraphe (1), 
pourra etre autorisee par la Conference a sieger provisoire-
ment avec les memes droits que les autres delegations sous • . 
reserve. ~e prese ntation L~lterieur~/ Lavant la derniere seance 
pleniere/ de pouvoirs en bonne et due forme. 

III. ORGANISATION DE LA CONFERENCE 

Article 5 - Elections 

La Conference elit son president, •.. vice-presidents et 
un rapporteur general. 

Article 6 - Organes subsidiaires 

(1 ) La Conference institue un Comite de verification des 
pouvoirs, une commission principale, un Bureau et un Comite 
de redaction. 

• 

• 

• 

• 
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(2) En outre, la Conference et la Commission principale 
peuvent instituer tels groupes de travail .qui sont necessaires 
a la conduite de leurs travaux. Chacun de ces groupes de · 
trava~l elit son president et son ra~porteur. 

- . ,, . . 
Article 7 - Comite de verification des pouvoirs 

Le Comite de verification des pouvoirs comprend sept 
membres elus par la Conference, sur proposition du president, 
parmi les Etats vises a l'article premier. Le Comite elit 
son president; il verifie les pouvoirs des delegations et 

.;ait _immediatement rapport ala Conference; il examine 
aussi - les -documents ~ccreditant les ·observateurs et fait 
egalement rapport a .ce sujet. 

Article 8 - Commission principale 

La Commission principale, aux travaux de laquelle 
toutes les delegations sont invitees a prendre part, precede 
a l'examen detaille des propositions relatives a la revision 
pour ce qui concerne ~es pays en voie de developpement, de 
l'Acte de Stockholm (1967) de la Convention de Berne pour la 
protection des oeuvres litteraires et artistiques et etablit 
des projets de textes qu'elle presente a la Conference au 
cours d'une ~eance pleniere. L~e president et le rapp6rteur 
general de la Conference ass~ent respectivement les fonctions 
de -president ·et de rapporteur de la Commission principale.:.7 

Article 9 - Bureau 

Le Bureau comprend : le president, les vice-presidents, 
le rapporteur general de la Conference et le president du 
Comite de verification des pouvoirs. Il a pour fonction de 
coordonner les travaux de la Conference et de ses - organes 
sub.sidiaires, ainsi que de fixer la date, l'heure et l'ordre 
du jour des seances • 

~rticle 10 - Comite de redaction 

Le Comite de redaction comprend ••• membres elus par 
la Conference ~ur proposition du president . Le Comite elit 
son president et son· vice-president; il· est charge de 
mettre definitivement en forme le texte revise de la Conven
tion de Berne et de ses instruments annexes dans les deux 
langues de la Convention • 
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Article 11 - Fonctions du pr~sident 

Le pr~sident prononce l'ouverture et la cloture de chaque 
s~ance pl~ni~re de la Conf~rence. Il dirige les d~bats, assure 
!'observation du pr~sent R~glement, donne la parole aux ora
teurs, met les questions aux voix et proclame les d~cisions. 
Il se prononce sur les motions d'ordre et, sous r~serve du pr~
sent R~glement, r~gle les d~lib~rations de chaque s~ance et 
veille au maintien de l'ordre. 

Les pr~sidents et vice-pr~sidents des organes subsidiaires 
de la Conf~rence ont les memes attributions en ce qui concerne 
les organes qu'ils sont appel~s A pr~sider. 

Article 12 - Pr~sident par int~rim 

Si le pr~sident est oblig~ de s'absenter pendant tout ou 
partie d'une s~ance, le vice-pr~sident d~sign~ par lui prend 
sa place en tant que pr~sident par int~rim. Un vice-pr~sident 
agissant en qualit6 de pr~sident a les memes pouvoirs et les 
memes charges que le pr~sident. 

Article 13 - Non-participation du pr~sident au vote 

Le pr~sident ou un vice-pr~sident agissant en qualit~ de 
pr~sident ne prend pas part aux votes, mais il peut d~signer 
un autre mernhre de sa del~gation pour voter A sa place. 

IV. CONDUITE DES DEBATS 

Article 14 - Publicit~ des s~ances 

Toutes les s~ances pl~ni~res et les s~ances de la Commis
sion principale sont publiques, sauf d~cision contraire de 
l'organe int~ress~. 

Article 15 - Quorum 

(1) En s~ance pl~ni~re, le quorum est constitu~ par la majo
rit~ des Etats membres de l'Union de Berne. 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

•• 

• 

• 

• 

• 
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(2) . Un quorum n'est pas requis pour 1es organes subsidiaires 
de la Conf~rence . 

(3) La Conf~rence, en s~ance p1~ni~re, · ne peut d~lib~rer que 
1orsque 1e quorum d~fini ~ 1'alin~a 1 ci-dessus est r~uni. 

Article 16 - Ordre et dur~e des interventions 

(1) Sous r~serve des dispositions de 1'a1in~a 2 du pr~sent 
article, 1e pr~sident donne 1a parole aux orateurs en suivant 
l'ordre dans lequel i1s ont manifest~ leur d~sir de parler. 
Le Secr~tariat est responsable de l'~tab1issement de la liste 
des orateurs. 

(2) Le pr~sident ou le rapporteur d'un organe subsidiaire de 
la Conf~rence peut se voir accorder priorit~ pour exposer les 
conclusion~ auxquelles est arriv~ l'organe qu'il pr~side ou 
dont il est le rapporteur. 

· (3) Pour faciliter 1a conduite des d~bats, le pr~sident peut 
limiter le temps de parole des orateurs. 

(4) L'assentiment du pr~sident doit etre obtenu chaque fois 
que l'observateur d'une organisation internationale non gou
vernementale d~sire faire une communication verbale. 

Art{6le 17 - Motions d'ordre 

Lors d'une discussion, toute d~l~gation peut pr~senter 
une motion d'ordre. Le pr~sident se prononce imm~diatement 
sur la motion d'ordre. Il est possible de faire appel de la 
d~cision du pr~sident. L'appel est imm~diatement mis aux 
voix et la d~cision du pr~sident est maintenue si el1e n'est 
pas rejet~e par la majorit~ des d~l~gations pr~sentes et 
votantes·. 

Article 18 - Suspension, ajournement et clOture 

(1) Au cours d'une discussion, chacune des d~l~gations vis~es 
A !'article premier peut proposer la suspension ou l'ajourne
ment de la s~ance, ou l'ajournement ou 1a cl5ture du d~bat • 
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(2) Cette motion est mise aux voix irnrn~diatement. Sous r~
serve des dispositions de l'article 17, les motions suivantes 
ont priorit~, dans l'ordre indiqu~ ci-apr~s, sur toutes les 
autres propositions ou motions : 

(a) suspension de la s~ance~ 
(b) ajournement de la s~ance~ 
(c) ajournement du d~bat sur la question en discussion~ 
(d) clOture du d~bat sur la question en discussion. 

Article 19 - R~solutions et amendements 

Les projets de r~solutions et d'amendements sont remis 

• 

• 

• 

• 

• 
par ~crit au secr~tariat de la Conf~rence, qui les communique 
aux d~l~gations. En r~gle g~n~rale, aucune r~solution ni aucun 
amendement ne sont discut~s ni mis aux voix si le texte n'en • 
a pas ~t~ cornrnuniqu~ suffisarnrnent A l'avance A toutes les d~
l~gations dans les langues de travail de la Conf~rence. 

Article 20 - Nouvel examen de propositions adopt~es ou rejet~es 

Lorsqu'une proposition a ~t~ adopt~e ou rejet~e, elle ne 
peut faire l'objet d'un nouvel exarnen A moins qu'il n'en soit 
ainsi d~cid~ par une majorit~ des deux tiers des d~l~gations 
pr~sentes et votantes. L'autorisation de parler sur une de
mande de nouvel examen n'est accord~e qu'A un seul orateur pour 
l'appuyer et A deux orateurs pour s'y opposer, apr~s quoi elle 
est mise irnrn~diat.ement aux voix. 

V. VOTE 

Article 21 - Droit de vote 

Chaque d~l~gation vis~e A l'article premier dispose d'une 
voix A la Conf~rence et A chacun de ses organes subsidiaires 
ou elle est repr~sent~e. 

• 

•• 

• 

• 

• 

• 
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~rticle 22 - Majorit~ requise 

En s~ance pl~ni~re, les d~cisions de la Conf~rence sont 
prises A l'unanimit~ des d~l~gations pr~sentes et votantes, 
sauf dans le cas des articles 5, 6 1 7, 10, 14, 17, 18 et 
34.1 du pr~sent R~glement ou la majorit~ simple suffit. Aux 
s~ances de tous les autres organes de la Conf~rence, les d~
cisions sont prises A la majorit~ simple des d~l~gations pr~
sentes et votantes . 

Aux fins du prAsent R~glement, !'expression "d~l~gations 
pr~sentes et votantes" s'entend des d~l~gations votant pour 
ou centre. Les d~l~gations qui s'abstiennent de voter sont 
cohsid~r~es comme non votantes. 

• Article 23 - Mode de vote 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

(1) Les votes ont lieu normalement A main lev~e. 

(2) Le vote par appel nominal est de droit lorsqu'il est de
mand~ par deux d~l~gations au moins. La demande doit en etre 
faite au pr~sident de la s~ance, avant le vote, ou imm~diate-

· ment apr~s un vote~ main lev~e. Le pr~sident peut ~galement, 
en cas de doute sur le r~sultat d'un vote ~main lev~e, faire 
proc~der ~ un second vote par appel nominal. L'appel se fait 
dans l'ordre alphab~tique fran~ais des noms des Etats ayant le 
droit de vote, en commen~ant par la d~l~gation dont le nom a 
~t~ tir~ au .sort par le pr~sident. Lorsque la proc~dure de 
l'appei nominal a ~t~ suivie, le vote de chaque d~l~gation est 
consign~ dans le compte rendu analytique de la s~ance. 

(3) Seuls les propositions ou les amendements propos~s par une 
d~l~gation vis~e ~ l'article premier et appuy~e par au moins 
une autre de ces d~l~gations sont mis aux voix. 

Article 24 - Proc~dure durant le vote 

Une fois que le pr~sident a annonc~ le commencement du 
vote, personne ne peut interrompre le vote sauf par une motion 
d'ordre sur la proc~dure de vote. Le pr~sident peut permettre 
aux d~l~gations d'expliquer leurs votes, soit avant, soit apr~s 
le vote . 
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Article 25 - Vote sur les propositions 

Si deux ou plusieurs propositions se referent a la meme 
question, l'organe interesse, a moins qu'il n'en decide au
trement, vote sur les propositions dans l'ordre dans lequel 
elles ont ete presentees. 

Apres chaque vote, l'organe interesse peut decider s'il 
votera sur la proposition suivante. 

Article 26 - Division des propositions et amendements 

Toute delegation peut proposer qu'il soit vote separement 
sur les parties d'une proposition ou de tout amendement y 
relatif. Si une objection est presentee contre la motion de 
division, celle-ci est mise aux voix. L'autorisation de parler 
sur la motion de division n'est donnee qu'a un seul orateur 
pour et a deux orateurs contre. Si la motion de division est 
acceptee, les differentes parties de la proposition ou de 
l'amendement sont mises aux voix separement, apres quoi toutes 
celles qui ont ete approuvees sont mises aux voix dans leur 
ensemble pour adoption definitive. Si toutes les parties es
sentielles de la proposition ou de l'amendement ont ete reje
tees, la proposition ou l'amendement est considere comme 
ayant ete rejete egalement en totalite. 

Article 27 - Vote sur les amendements 

Lorsqu'une proposition fait l'objet d'un amendement, 
l'amendement est mis aux voix en premier lieu. Si plusieurs 
amendements a une proposition soht en presence, la Conference 
vote d'abord sur celui que le president juge s'eloigner le 
plus, quant au fond, de la proposition primitive; elle vote 
ensuite, si necessaire, sur l'amendement qui, apres celui-ci, 
s'eloigne le plus de ladite proposition, et ainsi de suite. 
Toutefois, si l'adoption d'un amendement quelconque implique 
necessairement le rejet d'un autre amendement ou de la propo
sition originale, cet amendement et cette proposition ne sont 
pas mis aux voix. Si un ou plusieurs amendements sont adoptes, 
on vote ensuite sur la proposition modifiee. Une motion est 
consideree comme un amendement a une proposition si elle 
comporte simplement une addition, une suppression ou une modi
fication interessant une partie de ladite proposition. 

• 

• . 

• 

• 

• 

• 
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Article 28 - Partage ~gal des voix 

Sous r~serve de l'article 22, si un vote sur des questions 
aptres que les ~lections aboutit A un partage ~gal des voix, 
la prppos~t;on ou l'amendement est 20nsid~r~ comme rejet~. 

VI. LANGUES DE TRAVAIL ET COMPTES RENDUS ANALYTIQUES 

e Article 29 - Langues de travail 

Le fran~ais, l'anglais et l'espagnol sont les langues de 
travail de la Conference. 

Les orateurs sont toutefois libres de prendre la parole 
e dans toute autre langue, A condition d'assurer eux-memes 

l'interpr~tation de leurs interventions dans l'une des langues 
de travail. 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

Article 30 - Comptes rendus analytigues 

Il est ~tabli un compte rendu analytique des s~ances pl~
nieres et des s~ances de la Commission principale de la Conf~
rence. Les comptes rendus provisoires distribu~s pendant la 
Conf~rence sont trilingues : chaque intervention e$t r~sum~e 
dans la langue originale. La traduction et la publication des 
comptes rendus definitifs seront effectu~es apres la Conf~rence 
par les soi~s de !'Organisation Mondiale de la Propri~t~ In-
tellectuelle (OMPI) en anglais et en fran~ais. · 

-· 
VII. SECRETARIAT DE LA CONFERENCE 

Article 31 - Secretariat 

Le Secretariat de la Conf~rence est assure par le Directeur 
g~neral de l'Organi~ation Mondiale de la Propriete Intellectuel
le . (OMPI) • 

Le Directeur g~n~ral de l'OMPI d~signe, parmi le personnel 
du Bureau international, le secr~taire g~n~ral de la Conf~rence, 
un secr~taire gen~ral adjoint et les autres fonctionnaires qui 
forme;nt le Secretariat de la Conf~rence • 
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Article 32 - Attributions du Secr~tariat 

Le Secr~tariat est charg~ de recevoir, de traduire et de 
distribuer les documents, rapports et r~solutions, d'assurer 
l'interpr~tation des discours prononces au cours des seances, 
d'etablir les comptes rendus provisoires et d'executer taus 
autres travaux necessaires au bon fonctionnement de la Conference. 

Article 33 - Declarations au nom de l'OMPI 

Le Directeur general de l'OMPI ou son representant, le se
cretaire general, le secretaire general adjoint ainsi que tout 
autre membre du secretariat de la Conference peuvent faire des 
d~clarations, ecrites ou orales, sur toute question soumise A 
l'examen de la Conference. 

VIII. AMENDEMENTS AU REGLEMENT INTERIEUR 

Article 34 

1. Le present Reglement est adopte a la majorite simple. 

2. Le present Reglement peut etre modifie A la majorite 
des deux tiers. 

/Fin du documen!/ 
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